
 

 

Actualisation des forfaits pour la prise en charge des frais de traitement 

 
Afin de tenir compte de l’impact de l’augmentation de +1,5% du point d’indice dans la fonction publique à compter du 1er 

juillet 2023, les forfaits de traitement ont été actualisés et validés par le Bureau National du 21 septembre 2023.  

Ces nouveaux forfaits s’appliquent aux nouveaux dossiers à compter du 1er janvier 2024.  

Les forfaits actuels continuent de s’appliquer pour les dossiers en cours (ensemble des dossiers ayant débuté avant le 1er 

janvier 2024). 

Les nouveaux forfaits applicables pour les nouveaux dossiers à compter du 1er janvier 2024 sont les suivants : 

 

Modalités de calculs de prise en charge pour les formations > 52 jours : (réactualisation du Guide de bonnes pratiques de remboursements) 

1. Tous les mois réalisés sont remboursés sur la base du montant forfaitaire selon le grade ou la catégorie de l’agent, au regard du tableau ci-avant et à concurrence de 11 mois 

maximum par an ; 

2. En cas de mois incomplets, les absences constatées ne feront pas l’objet d’abattement du forfait lors du paiement, sauf si ces absences remettent en cause de la diplomation 

et/ou provoquent une prolongation de prise en charge. 

3. Pas de remboursement en cas d’absence totale sur le mois. 

4. Pour les formations en discontinue, utiliser la règle des 151h67 mensuelles. Exemple : attestation de présence de 7 jours dans le mois pour un CAFERUIS Réalisé par un 

éducateur spécialisé. Le remboursement sera de 3 490 € / 151h67 x 49 heures. 

Base de prise en charge des frais de traitement sur les dossiers GU – FQ&CPF - FMEP 

Les forfaits s'appliquent 
obligatoirement pour tous les dossiers 

financés sur les budgets mutualisés 
quelle que soit la taille ou la catégorie 

de l'établissement  

Prise en charge de 11 mois par an 
pour les IDE, IBODE, IADE 

ANFH Ile-de-France 

3 rue Ferrus 

75 014 PARIS 

Personnes à contacter : 

ETS 001 à 083 

Mme MENDES Sandra 

* s.mendes@anfh.fr 

) 01 53 82 82 34 

ETS 085 à 128 

Mr MEN David 

* d.men@anfh.fr 

) 01 53 82 87 87 

ETS 130 à 198 

Mme SIV Sokunthéa 

* s.siv@anfh.fr 

) 01 53 82 87 85 

 


